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blies de la l Puissanceet celles qfui devraient

ienggr le goveneenlt à se charger de

tous les frais néo sités pi. son améliora.

'ion. Il lut combat lii- paM. lyan qui

appoluai i ci tout la poliiqe niîtrielle

et se décareîia parflai tecnit atifit de ce

qule le mninistère voullaitbintr.
M. L ,lois lit lir s que

% quequoi. oit soiv'it fiIiuées au

sujit des travaux d'a.éliorat i i du ebeual

St. Pierre. On iî ýait qlui' lin eur s d'entre

eux regardent tout v*e qui e. t déipensé dans

ce but coniiinie Ili taxe pmiur élifier Mojt-
réal aux déeilns le (iuébce. Il dit que

derièreiville était mnieux situiée que la

prmir qug'ulle ofTre ai uco:nmece" pourI
le moins a utant dilvautals que ;a rivaIle.

M. Wiilk le Trinto. répondit à 1M.
Langlîi. qu'il itait , la jlua grainde iîîî-

iortanel pour la I>isiaice et surtout pour
la prov a « ut ataril rpie le port de Moit-

r-él i tit acce»illiaux navires du Plus flit

tonn S. hi t a iila x a;lilîrtlit leIrs
lini aiýIin i Mio tiréal ire' qu'ils v t

ir Y tîoui%îvr ma ir t .le ritour <pi eui

înna;iniît a Québ. lt ,'et ce qui ait

(Ie v prix du i llt i pi jas pliu élvé de

LiveIl m'l à 3nu ique de l.in.rpool à
Qîutîne 31. Wilkes pîrla axe be auliiup

iTt, à laiot Ci t dit f:î,t qu'il le-

préete inue ville ijl¡ Fnli avait toujours

crni jalouse et oposé. aux iitérlts de li

nôýtre.

La di IIscussioi a duré loigtem i mais

le bill a été votà sals division ut deien-
dra loi imbibitableet.

Nous a e il q i îp:ebpîis jours la
visite de 31. :îlîile B tement venu dans

les intérts do hi:îinnfactur de suCe ude
liettrave q u'il se p rî d'étalilir dans le
viinageî de Mnlitréah M. Anneenît a
été assi z heureux Cour t rouver des capita-

listes disposés -à ailder ats so entre-

prise.

enlever à la production agricole un marché Les directeurs le la Banque de SL.

avantageux et toujours assuîré. Jean sont NM. Lous Molleur, A. Dccel-

line trielntainue le meiibres des deux les, .1. R. Jobson, [saac Cootte, 1h1iliiert
uôtés le lit eb:bre ont adressél à ce sujet Beaudoin, J. C. C.31lleur, d. IP. Carreau i t

itun mémoire aui uinistre des finances. et JospI Lecuy.

Il est Prêt à se mettre a hitvre ut à Jli tii."

doto_ýr IL1 iîy.(Yalîe inustrie iijrtîu A .roos île baniues, pas moins de trois
et qui sera p1ouir lui unlie surCe ablnite

de ricleSe et de pis5 aile .

Ni les uns ni Lea-*s ne sont disijosés,
iatulellemenî litt i riquer leur ent sans

quelque garatnt i, ai mlois qu'ils n'en fott
point le sacrifice; ils deun lent que le
rouvernmmit pantise îoi! dix ans à la

nouvelle naditre xun¡aion de tout

dts jeunls villes de Clet t Prvi nceu t pris

des ilesiiies Pour sa doter d'institutionîs de
ccrL t. Je vous ai déjà parlé de l'organisa-

t.on de la Banque les Trois-Rivières. M.

einitie et 31. Béchard ont introduit de

leur eûtL des lails pouI incorporer respue-

tivemecilt la " Banque le St. IIyacinthe"
a -t la " Ianque de St. Jean. ' Le capital

<roit dî'xi..e. t co e t i justie. Sans '<d la Preière est fixé à ý50,01J( et celui

l'engaîgenent deiuandé, illy annit toujours de la seeillu i $1 0000.
dlnper de voir le llîiiisîlî iliances Lis directeurs le litiiilue de St.

fîapîper dunîiî droit la productioni du sucre lvaciithi COlt MM. î iM. J. p.,
de be tterae, ilr l producteurs dais F. N. ( ' 'jiieîx, 1 ion. M. Lii Ira îîise,

une pc: itiol d'iifrioriité ' l d de l. I. G. C. l'égard dLs.

putatulirs et dei ruliieuis, détruire les Marchand, jro. Birsalou, Il. St. Jacques,
Perspectives d'une itîdusrie brillatte et I F. . Cadoret ut i. Cleeval.

31. Joly, obéissant au désir ianifesté par

le conseil agricole dle la 1îprovince Je Que-
bue, a iitroiluit tue résoluitioin ga!LriaItiS-

aîut qu'il n'y aurait aucun droit d'excise

prélevé sur le sucre de betterave .de produc-

tion indi gène durant les dix années pro-

chaines.
Bien uie lt minitstre des finances ait dé.

elîré ju'il îîe s'attendait point que la

1uestion viendrait sitôt sur le ta pis
et qu'il n'était Prêt -à dir e ceque fe-

rait le gonvrnement une discussion out

lieu l: is l Iaqiille la plupart de ceux <lui

y, ,t iris part se s oit prononcés avec éier

gie cin fiirir le la proptos it d dépité

de Lotbinière.
Le débat utît îjoun t n j ultérieur.

La jemtie députtation de la Province de

le Québ:c saisira ecttc olCcas ioI poIui

alirmter s-s symtîalaies en faveItr d'une

Politique diC Pr1 i tit i.

Je n'ai poiit le diute que lta prjoposi-

tion soimise pur M. joly Sera ailolipt si

nont ui:iiti-tîiim t nIu moins à une tiL.

iraide majorité.

Le système des ebambres île commerce
continue 'le s'étendre lai diverses ptites

villes de la Pommiss:mee. Con e toujours
la Province d'Ontario tient la tête du

iouvelmttît et déjI plusieurs nouvelles
Ieb:nbrîs 'nt denmldó des actes d'in.

'o m aion. Nous avons appris avec Plai-

,ir le.tucès île la tentative fiite à Joliette

établir une claitbre de commerce et
il i'y a pias dle doute fite cette organisa-

tiin Contribuera puissanitlent au succès

le e u înouvIle institution destinée à
co1 plétter orai-ation financière et coi-

mtereiale le cette jeune ville si lCine d'a-

venir. je veux parler de la 3 Banque le

Oi nlo saurait s'exagérer l'importance
et les bieflia its île l'établissement d'une
banque au milieu d'itn centre tiun peu

Cotmmercial. Elle lacilite les transactions,
elle remicet eni mîîouvtiiint des cilpitaulix

inactifs et leur dotne une force produc-
trice qu'ils n'avaient point.

31. Jutté a introduit un bill incorporant
Il I compagni i (idien tic d'iportati

des métaa.r. " Les clauses suivantes de

cet acte donnent sur le but de la compa-
guie toutes les iiiiforinatious désirables

'. La commgià pourra fonder et é ta.
blir des maisons le commerce, dans la cito
île Montréal, dans la Provineo de Québec,

C t dlatnS toutes aulttres villes île la Puîissanice
i tinla, pour l'importition et la vente

en) général les métaux et de toits atutris
articles se rattIteliant gîénîéralenienti cette
branche dle commerce.

3. Le cai pittt île la compagnie sera de
cent mille piastres, divise en mille ne.
tions du cent piastres cha i: uie; pîourvu
toujours que le dit capi put: r I 101 rt ôtre aig.

iei te jusqu'à doux cent mille Piastres, en
utile seile ou pîlusiciîros émissionst d'autions
Inouîvelles, chaque telle nouvelle émîîis>ionî
ne levant p as tomielois être dle imoisis de

viingt.cing mille piastres ; et dans tous lei
cias, telle augmiieltition devra étre autorisée
pa- titi veto fi'avorable îles p<ropiétaires des
deux tiers des tîci ionts do la dite comnpa.
gnie, convoquiés spi-cialemuent à cet effet ;
pourvu aussi (Iîe le dit capaital pourrt être

c<iliIî.itiiu et réduit par un règlement à cet
e t il dos directeurs de la coiipaglie, à
tout mtanttii t nqueleonque qu'ils coîsiIère
ront convenable et sullinant pour atteindre
le but île lt compagnie, tel réglemeît de.

vant, cependan;il t, commne dans le C.s d'iug-
imieitation de capital, rte ratiié par un
vote favoable des propriéraires des ieux
tirs dis actions de lit dite compagnie.

4 La dite comtpaiglie ie commencera
ses oî,etations lue lîsiu le quart de son

capitL, savoir "vingt-uinq mille piastres,
luit ét: so. ýrit, et lorsque dix p:our cent

dlut dit e>itil, savoir dix mille piastres,
aura été payé.

5. Lt dite compagnie sera gérée et ad-
ministrée par un bureau de sepit diecteurs

d io(t in ioreront le quionîniîu. Ces direc.
teurs seront élus annuit'ellement et choisi&
parmi les autionnaires. Ils éliroit entre
eux uit prside <t un vice President.

f, Les dits ch i-les IL. Letourneux, Hi.
air 3éliveai, J. T. Letourneux, Chailes

Nelson, Vital Grenier et Onéizine Deblois
seront les premiers directeurs de lit dite
CoIipatgIIie et resteront eu charge jusqu'à
ce gn'îils tient éto dueimient remplaces par
('autres itounitués à lt preiniere reuion

n e <les actiontires le la compagnie,
<u'il sera dî leur devoir île convoquer da.ns
les deux trois qi suivront Létablissement
de la dite comîpignie, conorméient fa la
quatrièl section du préseat acte, et anu-
tont coittnîn tels toits pouvoirs pout de.
mander , l'ere -Voir et i ecevoir les verse-
talents sur -s r et ions îde laidite compignie

pour louer et è ,b'ir t.ut ii-, jasin ou place
d'îillires r- iui<es pour tes opsérationts de

l-t compagii, fai e les Pre.nières comman.
des de matirchlardises et geiéraleiment tous
autres actes se rattachant aux aflaires et


